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Defense nationale
N°4, 1999

Dans sa chronique, Julien Lamorciere traite de la

revolution topographique, de la carte d'etat-major
ä la geographie numerique. Jusqu'alors, l'Armee
de l'air francaise dependait essentiellement de
donnees d'origine privees. Pour le reste, des appareils

specialises [Mirage IIIE/IV) permettaient une
reconnaissance sommaire du terrain survole,
süffisante pour eviter les obstacles importants lors de
vois ä basse altitude. Pourtant, les avions et les

missiles modernes exigent une connaissance beaucoup

plus detaillee du relief: antennes, lignes elec-

triques, cheminees. En outre, le GPS ne repond

que partiellement aux besoins, et implique une
dependance vis-ä-vis des Etats-Unis.

Les cartes «generiques» pouvaient etre interpre-
tees par les etats-majors aussi bien que les

equipages ou les navigateurs de bord. Aujourd'hui, les

donnees ne sont plus destinees uniquement aux
hommes, mais - par le biais du numerique - sont
directement interpretees par les simulateurs, les

ordinateurs de vol, de navigation et de tir. Les

besoins et les utilisateurs ont donc radicalement
change.

La mise au point de donnees precises et
actuelles est desormais si coüteuse et si lente qu'elle
n'est plus adaptee aux possibilites des vecteurs
modernes. La couverture d'une superficie egale ä la

France necessite pres d'un an de travail, sans

compter les reactualisations indispensables. Enfin,

la disparite des fournisseurs de dorfhees est peu
rentable et entraine des incompatibilites. Une structure

unifiee air-marine (Egam), basee ä Taverny, a

donc ete mise en place, dans le but de standardi-

ser les formats et de coordonner les efforts.

L'ambassadeur Marc Bonnefous traite des

consequences de la signature, ä Rome le 18 juillet
1998, par 120 Etats du traite creant la Cour penale

internationale, afin de juger «les auteurs de
crimes de guerre, de crimes d'agression, de crimes
contre l'humanite et de genocide.» Or meme si

l'on s'accorde sur son utilite, ce tribunal manque ä

l'heure actuelle de reperes et est intrinsequement
en contradiction avec les lois des Etats signataires.
Sa creation s'accompagne d'un certain nombre
d'effets pervers.

Cette cour, ignorant les souverainetes nationales,
implique - dans sa sphere de responsabilites - la

fin des immunites des parlements et des gouvernements.

Les amnisties destinees ä reconcilier les

factions au sortir d'un conflit ne seront desormais plus

possibles. Puisque aujourd'hui le terme «guerre»
ne designe plus seulement les conflits entre Etats,

une pareille instance s'insinuera toujours davantage

dans les evenements nationaux. Les signataires,
une «communaute internationale» motivee avant
tout par le maintien du statu quo, sont-ils prets ä se

plier ä ces decisions, au cas oü celles-ci devien-
draient un jour contraires ä leurs interets?

La mode humanitaire impose aux soldats une

quantite de regles et de röles confus, parfois
contradictoires. Ils ne sont plus deployes pour
defendre un front ou detruire l'ennemi, mais sont, tour
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ä tour, arbitres, mediateurs, notaires, huissiers ou
policiers. Cela se reflete dans l'organisation des

forces, comme dans la conduite des troupes et la

poursuite des objectifs. L'auteur met en garde les

militaires, responsables ou hommes de terrain: ils

sont directement vises par de telles instances re-

layees par les medias, la presomption d'innocence
etant invariablement bafouee. II apparait necessaire

de creer des instances capables de fixer des

regles strictes et de prendre leur defense. Prenons

garde ä une derive due aux juristes...

conflits actuels, complexes et urbanises. Les efforts
tendent donc ä la realisation de «symbioses» entre
l'homme et la machine. Les axes de recherche tournent

autour des pilotes (cockpit) et des decideurs
(conduite). Dans les deux cas, le facteur limitant est
la capacite de l'homme ä gerer la masse de
donnees. Celle-ci doit donc etre synthetisee et presentee

de maniere optimale. L'automatisation doit
permettre une plus grande autonomie des
commandants tactiques, en raccourcissant la chaine
de commandement et en permettant le travail en
reseau

L'Armement
N°65, 1999

Terre Information
Mai, 1999

Le directeur technique de Thomson-CSF, Dominique

Vernay, definit le champ de bataille numerique

et ses besoins. La diffusion des armes
«intelligentes» a ete favorisee par les travaux de
recherche et developpement civils en amont, mais
leur realisation reste un domaine specifiquement
militaire.

Dans le domaine des Communications, le

renseignement et la planification necessitent l'obtention,
la transmission et la compression d'un grand volume

de donnees, mais ils s'accommodent de delais
de plusieurs heures. Au niveau de la conduite
tactique, les delais sont de l'ordre de la minute, mais
il faut respecter la hierarchie et resister au brouillage.

Enfin, le temps reel est indispensable ä

l'engagement des systemes d'armes, le volume d'informations

restant peu eleve.

L'automatisation totale du champ de bataille
n'est pas une option realiste, surtout dans les

Le citoyen-soldat suisse

Dans ce numero de la revue du SIRPA (l'equivalent

de notre service d'information de la troupe),
Jean-Jacques Cecile, l'auteur d'un livre sur le

renseignement en France ä l'aube du XXIe siecle,
presente ä un public-cible francais l'Armee suisse 95
et les bases de l'Armee XXI. «La Suisse est un pays
neutre et pacifique, mais neutralite n'a jamais
signifie faiblesse. Les autorites de Berne se sont
donc attachees ä bätir un outil militaire propre ä

susciter le respect et qui presente des originales
profondes.» Le Rapport Brunner propose des mutations.

Sans aller vers un abandon pur et simple de

sa politique de neutralite, la Suisse pourrait reexa-
miner le contenu de sa neutralite, dont l'interpretation

a toujours varie au cours de son histoire et

qui pourrait s'adapter ä la lumiere des nouvelles
realites

A. V.
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